SEANCE DU 08 DECEMBRE 2011

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

ORDRE DU JOUR :

* Validation du compte rendu de la dernière séance du Conseil Municipal

* Validation du règlement intérieur de l’assainissement collectif et validation du rapport annuel 2010 de l’assainissement collectif

*  Financement des diagnostics  d’assainissement non collectif en retard

* Bar du coin (avec la participation  de ses représentants) présentation du projet et prises de décisions

* Examen d’une demande d’abris bus à l’école

* Changement de locataire pour les terrains (D 385, 386, 397, 399, 400) (1,0918 ha)

* Logement de la Maréchalerie

* Inauguration de la Mairie-Bibliothèque

* Propositions de la commission « Nom des rues ». 

* Tableau interactif pour l’école

* Bois des Poteries, martelage des parcelles 1 et 2

* Participation de la commune au financement de la Mutuelle pour les salariés

* Questions diverses 


- Champ du four


- Positionnement LGV


- Comice

Le procès verbal de la dernière séance est lu et approuvé

Présents : Mrs TURPAULT JF, GODON C, MENIGON JF, PELLETIER A, COQUERY J, Mmes BASTIDON P, SANGAY V, LEGERET I, YVERNAT M, LECEHNE H.
Absent : Mr FOURRICHON H.

Mr GODON C est élu secrétaire de séance.

* Validation du règlement intérieur de l’assainissement collectif et validation du rapport annuel 2010 de l’assainissement collectif

· Règlement intérieur assainissement collectif

Le Maire présente au Conseil Municipal le projet  du règlement intérieur de l’assainissement collectif, établit par la commission « assainissement collectif ».
Plusieurs remarques sont faites par rapport à certains articles qui semblent être à supprimer. Mme BASTIDON demande qui va faire appliquer ce règlement ? Quels moyens à la commune par rapport à ce service qui est très technique ?

Devant la difficulté d’apporter des réponses techniques précises sur certains points, le maire propose que soit  attendue la réponse de la MISE, à qui à été  soumis le projet de règlement.

Il attire l’attention  du conseil sur la proposition que contient le règlement, de créer un véritable service composé d’une structure de proposition  comprenant des membres du conseil municipal et des utilisateurs du service, cooptés. Cette commission  spéciale Assainissement collectif formulerait les propositions nécessaires au fonctionnement du service et à son coût.
Le conseil municipal prenant en dernier ressort les décisions.

Cette formule présenterait l’avantage de représenter plus directement les utilisateurs du service.

Le maire prend acte du fait que le règlement doit être approfondi. Il sera de nouveau soumis à la commission et au conseil municipal.

Après délibération il est décidé de soumettre le règlement, à la commission, au SATESE, et de le revoir dans une prochaine séance ce règlement.

· RAPPORT ANNUEL 2010  - service assainissement collectif

Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel de l’assainissement collectif pour l’année 2010.

Après délibération ce rapport est approuvé à l’unanimité.

*  Financement des diagnostics  d’assainissement non collectif en retard

Le maire informe que la campagne de contrôle des assainissements non collectifs. La commune à financé les contrôles, il demande si la commune doit continuer à financer les contrôles à venir, le nouveau  coût étant de  65 €.

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de financer à hauteur de 30 € les futurs contrôles. En ce qui concerne les contrôles non effectués suite au refus des personnes, ceux-ci seront à la charge complète de ces derniers. Décision à l’unanimité.

* Bar du coin (avec la participation  de ses représentants) présentation du projet et prises de décisions

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’une nouvelle association est née à Neuvy-2-clochers  « le Bar du coin ». Cette dernière souhaite faire naître à Neuvy-2-clochers un bar associatif, lieu de rencontre et de convivialité. Ce bar pourrait  n’être ouvert qu’à certains moments, par exemple le WE en fonction des bénévoles   , des chiffres sont annoncés  Cette association souhaite que la commune leur propose un local , deux locaux ont été visités, il semble que le logement dit »Doucet » est le plus approprié. Ce local pose des problèmes par rapport aux normes en vigueur pour  l’accueil du public.  
Après débat, duquel il ressort que sur le fond  (lieu de rencontre) , l’ensemble du Conseil Municipal est d’accord. Il est décidé de faire chiffrer les travaux de mises aux normes du local et de se renseigner au niveau de la législation pour l’ouverture d’un bar associatif. Une réunion sera organisée avec l’association  pour discuter des diverses modalités.
* Examen d’une demande d’abris bus à l’école
Le Maire soumet au conseil municipal  une demande concernant un abri bus devant l’école  (coût entre 3000 et 10000 €), et des passages piétons. Il lit la lettre de demande.
Il ressort des débats que pour les enfants qui attendent le bus pour se rendre à l’école de Montigny, il y a la possibilité d’attendre sous l’auvent dans la cour de l’école ou encore dans la salle d’activité en cas de mauvais temps. Devant les réticences le Maire propose d’essayer la solution proposée  par certains membres du conseil municipal.
Pour les passages piétons la commission voirie examinera le problème.
* Changement de locataire pour les terrains (D 385, 386, 397, 399, 400) (1,0918 ha)

Le Maire fait part au Conseil Municipal que Mr AUCHERE Michel locataire de terrain aux Poteries est maintenant en retraite et qu’il ne souhaite plus exploité les terrains qu’il loue à la commune. ( 1 ha 09) Il expose que Mr ESTEVES Alex domicilié aux Poteries est intéressé par cette location.

Après en avoir délibéré, tenant compte du fait qu’il s’agit  de très petites parcelles , peu facilement exploitables mécaniquement, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de louer les terrains   à Mr ESTEVES dans les mêmes conditions à partir de 2012 au tarif en cours..

* Logement de la Maréchalerie
Le Maire informe le Conseil Municipal que les locataires du logement de la Maréchalerie partent au 15 décembre.

Une discussion  s’est engagée sur la demande de l’association des ainés ruraux qui s’inquiète du lieu qui leur sera alloué lors des travaux de la salle des fêtes.
Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de mettre à disposition ce lieu qui semble devoir convenir pour les activités de l’association.
Compte tenu des besoins d’autres associations où manifestation  diverses ce lieu pourrait être partagé entre plusieurs utilisateurs, en concertation.

Après en avoir délibéré  il est décidé de ne pas relouer ce logement.

* Inauguration de la Mairie-Bibliothèque
Le Maire informe que l’inauguration de l’inauguration de la Mairie Biblio aura lieu en janvier 2012

Après consultation du Conseil Régional,  du Conseil Général, du Syndicat de Pays qui y seront  conviés.
* Propositions de la commission « Nom des rues ». 

Valérie SANGAY expose les propositions de la commission « nom des rues », il a été décidé de nommé les rues du bourg seulement.

Après délibération le nom des rues suivants ont été approuvé (8 pour 2 abstentions)

Place de la Mairie
Impasse de l’église

Impasse de la Perrière

Impasse  de Beauregard

Rue d’Henrichemont

Rue de l’école

Rue de la fontaine

Ruelle de Beauregard

Il est demandé qu’une numérotation des maisons du bourg soit  faite. .

En ce qui concerne les hameaux  si le  besoin s’en fait sentir, une numérotation adaptée pourrait être adoptée.
* Bois des Poteries, martelage des parcelles 1 et 2

Le Maire informe que les parcelles 1 et 2 dans le bois des usages sont prêtent au martelage pour du bois de chauffage. 50 stères environ.

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité de faire procéder au martelage des parcelles 1 et 2 du bois des usages.

* Participation de la commune au financement de la Mutuelle pour les salariés
Le maire formule auprès du conseil municipal d’une demande de financement par la commune d’une partie de la mutuelle (MNT) des employés communaux.

Les avis étant partagés entre le fait  de faire porter l’effort sur les salaires où sur les primes annexes au salaire.
Après délibération il est décidé à l’unanimité de ne pas financer une partie de la mutuelle des employés communaux.

* Subvention Prévention Routière.

Le Maire propose au Conseil Municipal d’allouer une subvention à la Prévention routière. Cet organisme intervient à l’école.

Après en avoir décidé le Conseil Municipal accepte à l’unanimité de verser une subvention  de 50 € à la Prévention routière.

* Virement de crédit
Le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’ouvrir des crédits au compte 204 afin de pouvoir régler au SDE 18 des travaux d’extension d’éclairage public au lieu dit « Avrely » (suite à mise à disposition des installations éclairage public au SDE 18).

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à l’unanimité de virer le somme de 

350 € du compte 203 au compte 204.

* Décision modificative – excédent fiscalité.

Le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il y a eu un apport  excédentaire de fiscalité sur l’exercice en cours de 15 418 €, une décision modificative est donc nécessaire.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la décision modificative suivante :

Dépenses de fonctionnement chapitre 014 article 739118 + 15 418 €

Recettes de fonctionnement article 7311 + 15 418 €

* Questions diverses 


- Champ du four
P BASTIDON  fait part de l’avancement du dossier et des ateliers qui vont commencer en janvier


- Positionnement LGV
Le maire expose les divers tracés et les positions de certaines collectivités

Le Conseil Municipal

- conscient de l’importance majeure que revêt la desserte de Bourges et du Cher par la LGV POLC,

-considérant que le « tracé médian » présente les caractéristiques suivantes :

* atteinte forte à la zone naturelle fragile du Pays Fort t à son potentiel touristique et culturel centre céramique contemporaine de la Borne)

*atteinte très forte aux vignobles de Menetou salon, impact certain sur la partie Ouest  du vignoble de sancerre (Montigny)
*atteinte inévitable aux zones Natura  2000 coteaux calcaire du sancerrois et rivière du pays fort

*absence de perspective de desserte directe de bourges et du cher autrement que sous la forme d’un embranchement en cul de sac vers Bourges

*constatant  que la gravité des atteintes portées à son territoire ne fait l’objet d’aucune contrepartie équitable

* considérant que le « tracé médian » ne répond pas aux attentes du département du Cher par le déséquilibre qu’il présente entre les inconvénients et avantages et qu’il n’est pas l’instrument d’aménagement de territoire dont notre département à besoin

* considérant que le « tracé médian » ne répond que très approximativement à l’ambition de « desserte du grand centre de la France » affichée par RFF.
Il s’en suit que le Conseil Municipal au vu des éléments développés ci-dessus :

· rejette les scénarios est et médian au motif qu’ils ne répondent pas aux attentes que suscite le projet POCL et s’agissant du tracé médian, qu’il comporte un aspect ruineux pour notre territoire

· *souhaite que l’un des scénarios ouest soit retenu, en soulignant néanmoins l’importance qu’une atteinte minimale soit portée aux massifs naturels de la Sologne et de la forêt de Vierzon

· * autorise le Maire à transmettre   la présente délibération à la commission particulière du débat public LGV POCL


- Comice

Le Maire informe que le comice aura lieu en 2012 et que la bal de l’élection de la reine est prévu le 9 juin à neuvy-2-clochers.la commune prendra en charge les frais relatifs à cette fête.
